
Maintien du marché de plein de vent

Mesdames, Messieurs,

Nous avons le plaisir de vous informer que par arrêté du 06/04/20, la Préfecture a accepté
notre demande de dérogation afin de maintenir le marché de plein vent les mercredis
après-midi de 15h à 20h sur la place de l’Eglise.

 

Pour répondre aux exigences de la Préfecture, le nombre de stands présents est réduit à
4 étals de produits alimentaires et les horaires sont élargis. Vous pourrez trouver fruits et
légumes, œufs et poulets, boucherie et fromages.

 

Afin d’éviter une présence trop longue sur le marché nous vous encourageons à passer
commande auprès des commerçants et de récupérer votre commande au marché :

 

* PRIMEUR (fruits et légumes)

 

* ŒUFS ET POULETS : Commandes par SMS au 06 83 11 45 24 à Annie DENIS. Les
produits : des œufs, poulets, découpes (cuisses, filets et ailerons). Paiement en espèce
ou chèque.

 

* BOUCHER : La Ferme de Ducasse (M. PELISSE), propose de la vente directe à la
ferme le vendredi de 9h à 18h : Chemin de la Ducasse 31570 PRESERVILLE. Présent à
partir du mercredi 14 avril 2020 au marché, commandes au 06 67 40 76 76. 

 

* FROMAGES : Nathalie PERROT de Mille & un fromages. Commandes au 06 98 58
63 38 ou par mail mille1fromages@sfr.fr

 

Enfin, nous vous remercions de bien vouloir respecter les consignes suivantes :



* Limiter la fréquentation à une personne par foyer, pour rappel, chaque personne
présente sur le marché devra se munir d'une attestation de déplacement que vous
pouvez télécharger ici

* Friction hydro alcoolique à l'entrée et à la sortie du marché
* Respecter le sens de circulation à l'intérieur du marché
* Jeter les mouchoirs usagés dans les poubelles et en l'absence de poubelles remporter

ses mouchoirs usagés
* Respecter les distances de sécurité de un mètre entre chaque personne et devant

chaque étal
* Ne pas toucher les produits présentés sur les étals (fruits, légumes, etc.)
* Le paiement sans contact devra être privilégié

 

Nous comptons sur la responsabilité citoyenne de tous pour respecter strictement les
consignes émises par le gouvernement.

 

 

https://www.gouvernement.fr/info-coronavirus

